
AGENDA 21 DE GUJAN-MESTRAS

3èmes assises muniCIPALES d'ecologie urbaine
et de développement durable

Samedi 17 octobre 2009

1ER PROGRAMME D'ACTIONS
document public de travail



Axe 1 : Conservation de la biodiversité et des ressources naturelles

   ACTION 1 : CRÉER DES LIEUX D'ACCUEIL PÉDAGOGIQUES SUR LA CONSERVATION DE LA NATURE

Mesure 1 : Équiper les sites d'accueil Jeunesse de jardins pédagogiques
Mesure 2 : Munir toutes les écoles de composteurs et former un référent par école
Mesure 3 : Intégrer des visites Nature dans le programme des activités périscolaires
Mesure 4 : Installer un Sentier d'Eco-interprétation sur le Parc de la Chêneraie

 ACTION 2 : SENSIBILISER LE GRAND PUBLIC AUX RICHESSES DE NOTRE PATRIMOINE NATUREL

Mesure 5 : Créer un Rallye sur le thème de la découverte de la Biodiversité locale
Mesure 6 : Développer l'offre de visites Nature sur le Parc de la Chêneraie et le Sentier du littoral

ACTION 3 : ANIMER LE PLAN ARBRES MUNICIPAL

Mesure 7 : 1 Naissance = 1 Arbre avec un guide de plantation et d'entretien (possibilité de plantation sur des espaces publics définis)
Mesure 8 : Développer l'offre d'animations et de sensibilisation sur la journée Verte
Mesure 9 : Systématiser la consultation de l'inventaire des Arbres Remarquables en amont du dépôt de permis de construire
Mesure 10 : Procéder au remplacement progressif des arbres tombés pendant la tempête Klaus
Mesure 11 : Lancer l'inventaire des Arbres Remarquables sur les parcelles privées
Mesure 12 : Valoriser les arbres remarquables de la Ville en adoptant une petite signalétique

ACTION 4 : FAVORISER UNE CONTINUITÉ VÉGÉTALE SUR LA VILLE

Mesure 13 : Avoir recours à une végétalisation en bosquets sur les sites de replantation
Mesure 14 : Introduire dans le PLU des zonages règlementant l'implantation des haies-vives en limites séparatives
Mesure 15 : Cartographier précisément la trame verte et bleue sur la ville et inventorier les obstacles à la bonne circulation des espèces

ACTION 5 : INVENTORIER ET PRÉSERVER LES ESPÈCES REMARQUABLES ET LEURS HABITATS

Mesure 16 : Lancer une étude écologique sur le Ruisseau du Bourg
Mesure 17 : Dresser la cartographie de la présence du Frelon Asiatique sur la ville et renforcer l'information du grand public
Mesure 18 : Procéder au bilan de la disparition des abeilles sur la commune
Mesure 19 (interne) : Détruire les nids de frelons asiatiques chez les particuliers



ACTION 6 : IMPLANTER DES MURS VÉGÉTALISÉS EN VILLE

Mesure 20 : Installer un mur végétalisé sur l'escalier de la Patinoire
Mesure 21 : Mettre en place un mur végétalisé en façade du cimetière du Fin
Mesure 22 : Disposer un mur végétalisé sur l'arrière du nouvel Office du Tourisme

ACTION 7 : PROMOUVOIR UNE VÉGÉTATION LOCALE, VECTEUR DE BIODIVERSITÉ

Mesure 23 : Définir un site de fleurissement écologique par quartier en association avec les habitants
Mesure 24 : Distribuer lors de la journée verte des graines de fleurs champêtres pour la végétalisation des pieds de clôtures
Mesure 25 : Organiser une Bourse aux fleurs
Mesure 26 (en interne) : Implanter des essences locales et économes en eau sur les espaces verts

ACTION 8 : DÉFINIR UNE GESTION RAISONNÉE ET PARTAGÉE DES PRINCIPAUX ESPACES NATURELS

Mesure 27 : Définir les zones de conservation de la biodiversité sur le Parc de la Chêneraie
Mesure 28 : Adopter une gestion raisonnée du Parc de la Chêneraie et du Lac de la Magdeleine en partenariat avec les représentants d'usagers
Mesure 29 : Dresser un diagnostic du massif forestier de la Magdeleine pour en envisager une gestion partenariale
Mesure 30 : Végétaliser le Sentier du littoral et assurer une réfection annuelle par tronçons

ACTION 9 : LUTTER CONTRE LES DÉPÔTS SAUVAGES

Mesure 31 : Cartographier les principales zones de dépôts sauvages sur la commune
Mesure 32 : Communiquer sur la réglementation en vigueur autour de la gestion des déchets de chantiers et des déchets verts

ACTION 10 : DIAGNOSTIQUER ET LIMITER LES SOURCES DE POLLUTIONS DES EAUX 

Mesure 33 : Dresser un état des lieux de la qualité des eaux superficielles et identifier les sources de pollutions
Mesure 34 : Étudier avec le CG33 l'opportunité d'une aire de carénage équipée de filtres sur un des ports 
Mesure 35 (interne) : Établir une cartographie de l'emploi de désherbants et procéder au désherbage manuel sur tout le quartier de Mestras

ACTION 11 : FAVORISER LA RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS D'EAU ET LE RECOURS AUX ALTERNATIVES À L'EAU POTABLE

Mesure 36 : Expérimenter des Kits d'économies d'eau chez les particuliers volontaires et effectuer un suivi
Mesure 37 : Communiquer sur les bénéfices de l'usage de l'eau de pluie et la réglementation en vigueur
Mesure 38 (Interne): Équiper les écoles primaires de système à économies d'eau



Axe 2 : Lutte contre le réchauffement climatique

ACTION 12 : PARTICIPER À LA MISE EN OEUVRE DES PLANS CLIMAT LOCAUX

Mesure 39 : Participer à l'organisation de la Semaine Nationale du Développement Durable sur le thème du Plan Climat 
du Pays Bassin d'Arcachon Val de l'Eyre

ACTION 13 : PROMOUVOIR LES ÉCONOMIES D'ÉNERGIES

Mesure 40 : Organiser une permanence de l'Espace Info-Énergie du Bassin d'Arcachon
Mesure 41 : Créer une base de données permettant de recenser les diagnostics énergétiques des logements
Mesure 42 (interne) : Relayer l'opération annuelle Earth Hour (extinction des lumières des principaux bâtiments publics pendant 1 heure)
Mesure 43 (interne) : Lancer des diagnostics de performance énergétique dans tous les bâtiments publics

ACTION 14 : INCITER À LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE DANS LES NOUVELLES CONSTRUCTIONS

Mesure 44 : Prévoir une augmentation du COS pour les constructions intégrant des conditions de développement durable bien définies
Mesure 45 (interne) : Intégrer la HQE dans les nouvelles constructions et les rénovations des bâtiments publics (maison des assos, piscine...)

ACTION 15 : PROMOUVOIR LE RECOURS AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES

Mesure 46 : Informer les Gujanais sur les avantages fiscaux et les aides pour la mise en place d'énergies renouvelables
Mesure 47 : Suivre l'évolution des installations solaires individuelles sur la ville et organiser la visite des sites pour le grand public
Mesure 48 (interne)  : Étudier l'opportunité de la mise en place de capteurs solaires sur les bâtiments publics 

ACTION 16 : SOUTENIR LES PROJETS D'AMÉNAGEMENT DURABLE

Mesure 49 : Publier un guide technique de recommandations à destination de tous les aménageurs, constructeurs et nouveaux propriétaires
Mesure 50 : Imposer un éclairage économe sur tous les nouveaux aménagements privés
Mesure 51 (interne) : Élaborer une grille d'analyse permettant d'intégrer le développement durable à tous nos projets d'aménagement, voirie...



ACTION 17 : FAIRE ÉMERGER DES PLANS DE DÉPLACEMENT GROUPÉS

 Mesure 52 : Mettre en lien les parents d'élèves et les écoles primaires avec des structures organisatrices de Plans de Déplacements Scolaires
 Mesure 53 : Informer les grandes entreprises de la ville sur le Plan de déplacement Entreprise et les aider à sa mise en place
 Mesure 54 (interne) : Mettre en place un Plan de Déplacement Administration (déplacements domicile-travail et sur le temps de travail)

ACTION 18 : INCITER À UNE MOBILITÉ DURABLE POUR LES ÉVÈNEMENTS ET PRODUITS TOURISTIQUES

Mesure 55 : Accompagner les offres touristiques d'une information sur les modes de déplacements doux et collectifs
Mesure 56 : Faire coïncider les horaires des visites guidées avec le cadencement du train et des horaires BAIA et EHO
Mesure 57 (interne) : Intégrer des parkings à vélos sur les grandes manifestations organisées par la ville

ACTION 19 : DÉVELOPPER DE NOUVEAUX PÔLES MULTIMODAUX ET CONTRIBUER À UN TRANSPORT COLLECTIF EFFICACE

Mesure 58 : Réaliser et promouvoir le pôle multimodal de la Hume et assurer un suivi des différents usages (comptages, enquête de satisfaction)
Mesure 59 : Concourir à la mise en place des navettes EHO sur la Ville
Mesure 60 : Lancer une enquête pour redéfinir les besoins des Gujanais en terme d'offre en transports collectifs 

ACTION 20 : ORGANISER LA JOURNÉE SANS VOITURE

Mesure 61 : Adopter une journée sans voiture au Nord de la voie ferrée lors de la Balade des 7 ports

ACTION 21 : LANCER LE PLAN VÉLO MUNICIPAL

Mesure 62 : Faire le bilan de tous les équipements et services favorisant la pratique du vélo sur la ville (stationnements, pistes, location...)
Mesure 63 : Identifier les principaux freins au développement de la pratique du Vélo (comme moyen de transport quotidien)
Mesure 64 : Installer des stationnements cyclables à des points stratégiques (arrêt bus, zones libres de co-voiturage, zone de loisirs, ports)
Mesure 65 : Mettre à disposition un local à l'association « Les Vélos Gujanais »
Mesure 66 : Lancer la campagne de communication « Mes courses à vélo »
Mesure 67 (interne): Permettre aux agents de la ville de bénéficier de vélos pour leurs déplacements domicile/travail et professionnels

ACTION 22 : CRÉER DES OUTILS DE MISE EN LIEN DES CO-VOITUREURS ET CRÉER UN PARKING RELAIS

Mesure 68 : Promouvoir le co-voiturage par l'intermédiaire de notre site internet
Mesure 69 : Identifier un emplacement stratégique pour le futur parking relais 



Axe 3 : Conditions de vie durables POUR LES Gujanais
 

ACTION 23 : RENFORCER LE PROPRETÉ EN VILLE ET SUR LES PLAGES

Mesure 70 : Mettre en place le tri sélectif sur la plage de la Hume
Mesure 71 : Lancer un campagne de lutte contre les déjections canines avec équipement en distributeurs de sachets
Mesure 72 : Lancement d'une opération STOP MEGOTS avec distribution de cendriers de poche sur la plage de la Hume 
et les grandes manifestations
Mesure 73 (interne) : Installer des cendriers à l'entrée des bâtiments publics

ACTION 24 : ADOPTER UN PLAN SANTÉ MUNICIPAL

Mesure 74 : Créer un espace de musculation à l'entrée du Parc de la Chêneraie 
Mesure 75 : Créer un Parcours santé familial
Mesure 76 : Inciter les organisateurs de manifestations à intégrer la dimension de la santé et de l'alimentation sur leurs évènements 

ACTION 25 : LUTTER CONTRE L'HABITAT INSALUBRE ET INFORMER SUR LA QUALITÉ DE L'AIR INTÈRIEUR

Mesure 77 : Informer les propriétaires et les locataires quant à leurs droits et devoirs en terme de salubrité de l'habitat
Mesure 78 : Inventorier les plaintes liées à l'insalubrité des logements et ré-attribuées au SIBA et assurer un suivi des dossiers
Mesure 79 : Informer sur tous les petits gestes à accomplir en faveur de la dépollution de l'air intérieur 
Mesure 80 (interne) : Lancer une campagne de mesures de la qualité de l'air dans les bâtiments publics recevant des enfants

ACTION 26 : ELABORER UNE CARTOGRAPHIE SONORE ET LUTTER CONTRE LES NUISANCES LIÉES AU BRUIT

 Mesure 81 : Établir une cartographie sonore de la Ville en fonction des diverses infrastructures et activités
Mesure 82 : Créer un guide pratique « Du bon voisinage » traitant en particulier de la problématique du bruit



ACTION 27 : INFORMER SUR LE RÔLE ET LE FONCTIONNEMENT DES CRASTES ET COURS D'EAU DANS LA GESTION DU RISQUE D'INONDATION

Mesure 83 : Élaborer une plaquette d'informations relative au fonctionnement des crastes et cours d'eau, les obligations 
réglementaires et les techniques d'entretien
Mesure 84 : Sensibiliser les habitants sur la non imperméabilisation des terrains en faveur de l'infiltration des eaux de pluie

          

ACTION 28 : CONTRIBUER À LA SURVEILLANCE DU CANAL DES LANDES CONTRE LE RISQUE D'INONDATION

Mesure 85 : Mettre en place une veille de vigilance relative au risque d'inondation sur le Canal des Landes
Mesure 86 : Contribuer aux travaux du SAGE Born et Buch

ACTION 29 : LANCER UNE ÉTUDE DE MOBILITÉ AUX ABORDS DE L'HÔTEL DE VILLE

 Mesure 87 : Réaliser une enquête de déplacements en partenariat avec tous les usagers réguliers des abords de l'Hôtel de Ville

ACTION 30 : IMPLANTER DES KIOSQUES À MUSIQUE DANS LES CENTRES BOURGS

Mesure 88 : Installer un kiosque à musique sur les jardins de l'Hôtel de ville
 

ACTION 31 : PROTÉGER ET VALORISER LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL GUJANAIS

Mesure 89 : Élaborer une Charte Architecturale
Mesure 90 : Compléter le recensement des habitats remarquables du PLU
Mesure 91 : Réaliser un topo-guide du bâti remarquable
Mesure 92 : Implanter une signalétique de repérage

ACTION 32 : RENFORCER LA MISE EN VALEUR DES 7 PORTS

Mesure 93 : Pérenniser la Balade des 7 ports
Mesure 94 : Mettre en place une table d'orientation à l'extrémité d'un port



ACTION 33 : FAIRE PARTAGER LES ARCHIVES MUNICIPALES EN MODERNISANT LES MODES DE DIFFUSION

Mesure 95 : Proposer la déclinaison sur deux années d'une thématique alimentée par les Archives de la ville et diffusée aux moyens des NTIC 

ACTION 34 : PUBLIER UNE REVUE TRIMESTRIELLE SUR L'AGENDA 21 DE GUJAN-MESTRAS

Mesure 96 : Publier une Revue grand public et un supplément Enfant sur l'Agenda 21 de Gujan-Mestras

ACTION 35 : CRÉER DES OUTILS INNOVANTS D'INFORMATION ET DE MOBILISATION SUR L'AGENDA 21 DE GUJAN-MESTRAS

Mesure 97 : Utiliser le site internet de la ville comme un outil de participation citoyenne (sondage, enquêtes...)
Mesure 98 : Créer le groupe des « GM 21  », véritable relais de l'Agenda 21 sur le terrain auprès des citoyens
Mesure 99 (interne) : Systématiser la communication autour de l'engagement de la ville dans le développement durable sur tous les 
évènements municipaux

ACTION 36 : CRÉER DES OUTILS D'ÉDUCATION A L'ENVIRONNEMENT À DESTINATION DES ÉCOLES

Mesure 100 : Élaborer des kits pédagogiques thématiques mis à disposition de tous les enseignants (intervenants, sorties, jeux, outils 
de travail en classe...)

    ACTION 37 : ORGANISER LES BALADES « VILLE AVENIR »
 

Mesure 101 : Organiser des visites de terrain, les « Balades Ville Avenir » permettant une information sur les actions réalisées et à 
venir

    ACTION 38 : ORGANISER DE NOUVEAUX MODES D'EXPRESSIONS CITOYENNES

Mesure 102 : Créer un Conseil de Développement, assemblée consultative de bénévoles représentant la diversité économique, 
sociale, culturelle et associative de la ville, chargé de suivre les avancées de l'Agenda 21



Axe 4 : Cohésion sociale et solidarité entre territoires et générations

 
ACTION 39 : PROMOUVOIR LE LOGEMENT DES JEUNES ET LE LOGEMENT INTERGÉNÉRATIONNEL

Mesure 103 : Participer à l'action « Gironde Solidaire » de promotion du logement inter-générationnel
Mesure 104 : Devenir un relais actif de la COBAS en terme de logement saisonnier 
Mesure 105 : Encourager la mixité sociale dans les nouvelles résidences 

    ACTION 40 : METTRE A DISPOSITION DES GUJANAIS DES ESPACES DE PROXIMITE A S'APPROPRIER

Mesure 106 : Lancer un appel à projets pour la personnalisation d'espaces communs dans les lotissements

 ACTION 41 : FAIRE DE LA DIMENSION ARTISTIQUE UN OUTIL D'EXPRESSION, DE LIEN SOCIAL ET DE PARTAGE DES SAVOIRS

Mesure 107 : Implanter des murs d'expression libre en ville
Mesure 108 : Créer des supports d'expression libre sur les évènements organisés par la ville 
Mesure 109 : Organiser un regroupement artistique sur le lac de la Magdeleine favorisant la médiation et la participation du grand public

 ACTION 42 : CRÉER DES JARDINS PARTAGÉS A VOCATION MIXTE ET NOTAMMENT D'INSERTION SOCIALE

Mesure 110 : Créer un comité de travail constitué des représentants des futurs usagers du jardin partagé 
Mesure 111 : Définir un site d'implantation stratégique pour le jardin partagé

ACTION 43 : IDENTIFIER LES DIFFICULTÉS ET LES BESOINS LIÉS AUX SITUATIONS DE HANDICAP

Mesure 112 : Diffuser une enquête à destination de tous les ménages afin d'identifier les difficultés rencontrées par les 
Gujanais en situation de handicap
Mesure 113 : Organiser des tests avec les Associations de Handicap sur les cheminements les plus empruntés de la ville



ACTION 44 : DÉVELOPPER L'ACCÈS À LA CULTURE ET AU SPORT POUR LES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP

           Mesure 114 : Renforcer les offres d'animations de la Médiathèque à destination des publics handicapés et notamment hors foyers
          Mesure 115 : Intégrer la dimension du Handicap (accessibilité en particulier) sur les évènements organisés par la ville
          Mesure 116 : Equiper la Maison des Associations d'outils permettant l'accès des publics en situation de handicap
          Mesure 117 : Sensibiliser et former les associations locales notamment sportives à l'intégration des publics handicapés dans leurs adhérents
          Mesure 118 (interne) : Construire de nouveaux vestiaires sportifs à chante Cigale pour les publics handicapés 

ACTION 45 : DÉVELOPPER LES PARTENARIATS AVEC LES COLLECTIVITES VOISINES SUR LE THÈME DU DD

Mesure 119 : Assurer une participation constante et constructive au Comité Départemental des Agendas 21 locaux
Mesure 120 : Être un relais local de l'Agenda 21 du Pays Bassin d'Arcachon Val de l'Eyre
Mesure 121 : Faire partager nos expériences aux collectivités voisines et initier des chantiers de travail communs (achats 
responsables, éco-construction...)
 



Axe 5 :  MODES DE PRODUCTION ET DE CONSOMMATION RESPONSABLES
 

ACTION 46 : AIDER LES ENTREPRISES À ADOPTER UNE DÉMARCHE ÉCO-RESPONSABLE

Mesure 122 : Mettre en place un système de récupération collective des cartons des commerçants
Mesure 123 : Organiser la distribuer de sacs écologiques et réutilisables chez les commerçants
Mesure 124 : Aider les restaurants de la ville à établir une filière collective de récupération des huiles de friture

    ACTION 47 : INCITER ET AIDER LES ORGANISATEURS D'ÉVÈNEMENTS À INTÉGRER LE DÉVELOPPEMENT DURABLE SUR LEURS MANIFESTATIONS

Mesure 125 : Sensibiliser toutes les associations de la ville au développement durable sur les manifestations
Mesure 126 : Soutenir 3 associations pour l'intégration du développement durable sur leur manifestation

 ACTION 48 : PROMOUVOIR LA CONSOMMATION DE PRODUITS BIOLOGIQUES ET DE SAISON

 Mesure 127 (interne) : Intégrer le Bio dans les cantines et dans les repas servis à domicile en commençant par le pain
 Mesure 128 (interne) : Communiquer auprès de tous les parents d'élèves sur l'action de la ville en terme d'alimentation 
 biologique 

 

 ACTION 49 : PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT DES CULTURES AGRICOLES BIOLOGIQUES LOCALES

Mesure 129 : Louer un terrain municipal à un petit exploitant biologique
Mesure 130 : Classer un espace agricole au Sud de la voie rapide en Zone Agricole Protégée en prévision de la création 
d'une zone agricole biologique

 ACTION 50 : VALORISER LES MARCHÉS DE PLEIN AIR ET CRÉER DES ESPACES DE VENTE À THÈME

Mesure 131 : Organiser un marché estival de nuit
Mesure 132 : Installer un marché de producteurs biologique hebdomadaire



ACTION 51 : ORGANISER LA RENCONTRE DES JEUNES AVEC LES ENTREPRISES LOCALES

Mesure 133 : Organiser un Forum Jeunes / entreprises
Mesure 134 : Créer une cellule de rencontre Jeunes / entreprises locales, active sur l'année

ACTION 52 : PERMETTRE AUX ENTREPRISES LOCALES DE BÉNÉFICIER DE SERVICES DE PROXIMITÉ

          Mesure 135 : Créer une permanence délocalisée de la CCI pour l'aide à la création d'entreprises
         Mesure 136 : Développer une cellule d'assistance juridique pour les entreprises locales

ACTION 53 : DIVERSIFIER L'OFFRE EN ÉCOTOURISME ET DÉVELOPPER LES CIRCUITS DE RANDONNÉES DOUCES

Mesure 137 : Diversifier l'offre de visites sur nos espaces naturels 
Mesure 138 : Créer un itinéraire touristique cyclable en ville sous forme d'un jeu de pistes

ACTION 54 : PROMOUVOIR ET VALORISER L'OFFRE D'HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES DURABLES

          Mesure 139 : Recenser les prestataires d'hébergements intégrant la protection de l'environnement 
         Mesure 140 : Organiser une session de formation à l'hébergement durable pour tous les prestataires d'hébergements 

touristiques de la ville
 


